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Chers amis de l’Abbaye Saint-Joseph,

L e 22 février dernier, notre communauté célébrait dans l’intimité le cinquantenaire de son 
existence. En 1972, les Pères Augustin, Antoine et Pierre commençaient un long chemin qui 

mènerait seize ans plus tard à l’érection canonique du monastère Saint-Joseph. Nous rendons grâces 
pour ce demi-siècle et pour les événements heureux ou douloureux qui l’ont jalonné. « Tout est grâce », 
disait sainte Thérèse de l’Enfant Jésus peu avant sa mort. Du 20 au 22 février, nous avons récité le 
chapelet à l’église pour rendre grâces et demander le secours de Notre-Dame pour l’avenir. Pendant 
un an, chaque mercredi, avant l‘office de Complies, nous chantons une antienne en l’honneur notre 
Patron et Protecteur saint Joseph.

Le 11 février 2022, le Pape François a nommé Mgr Antoine Hérouard archevêque de Dijon, en 
remplacement de Mgr Roland Minnerath, atteint par la limite d’âge après dix-huit années au service 
de l’Église de Dijon. Mgr Minnerath est venu nous dire au revoir le 17 février ; il se retire à Strasbourg, 
mais n’oublie pas notre abbaye dont il a pris soin avec tant de dévouement en tant que supérieur 
ecclésiastique. Notre Père Abbé le remercie et l’assure de notre prière reconnaissante. Le nouvel 
archevêque de Dijon est venu le 3 juin faire la connaissance de la communauté. À la récréation, il nous 
a retracé les principales étapes de sa vie sacerdotale jalonnée par de nombreuses responsabilités ; depuis 
2017, il était évêque auxiliaire de Lille, et depuis 2019 délégué apostolique pour le Sanctuaire de 
Lourdes. Mgr Hérouard a pris pour devise « Deus dilexit mundum » (1 Jn 3, 16) : Dieu a tant aimé le 
monde. C’est parce qu’il nous aime que Dieu nous a envoyé son Fils unique pour nous racheter et nous 
mériter le Salut.

La famille monastique de l’abbaye Saint-Joseph est désormais répartie en deux lieux de vie : la 
maison mère située à Flavigny, et le prieuré Saint-Joseph fondé en l’ancienne abbaye Saint-Pierre-
Saint-Paul de Solignac, au diocèse de Limoges. Depuis l’érection du prieuré en novembre 2021, dix 
moines représentatifs des diverses tranches d’âge vivent en permanence dans les bâtiments et assurent 

le chant de l’Office divin dans 
la magnifique abbatiale 
romane. L’hiver dernier a été 
rude pour les fondateurs en 
raison de l’absence presque 
complète de chauffage. 
L’hiver 2022-2023 sera 
– espérons-le – plus bénin 
grâce à l’installation provi
soire de poêles à bois (ou à 
défaut, de radiateurs 
électriques), dans l’attente 
d’une solution plus durable ; 
une chaufferie-bois est à 
l’étude. L’outrage des ans n’a 
pas épargné les bâtiments 
mauristes (début du 

Abbaye Saint-Joseph de Clairval
21150 Flavigny-sur-Ozerain

www.clairval.com

Rencontre des moines avec Mgr Bozo à Solignac le 15 août



xviiie siècle). Les moines ont entamé courageusement certains travaux. La cuisine a été « délocalisée » 
en un lieu plus proche du réfectoire et plus commode. Les toitures, très endommagées par endroits, 
devront être refaites. La remise à neuf du bâtiment de l’hôtellerie interviendra ultérieurement. Dès le 
printemps 2023, des retraites ignatiennes seront organisées au prieuré, mais le nombre de participants 
restera limité en fonction des chambres disponibles (une dizaine au maximum).

Mgr Pierre-Antoine Bozo, l’évêque de Limoges, est venu à Flavigny le 22 mai, accompagné par 
M. Damien Deleersnijder, directeur de projets du diocèse ; il a célébré la Messe conventuelle et s’est 
adressé à la communauté pour lui donner des nouvelles de son jeune prieuré. Le soir même du 22 mai, 
les moines ont pris possession d’un terrain situé en contrebas à Solignac, qui avait été prêté pendant 
trois ans à la commune. Fin juillet, ce terrain – séparé des bâtiments par une rue communale – est 
devenu accessible depuis l’abbaye par un souterrain, jadis creusé par les Oblats de Marie Immaculée, 
et remis en état grâce à un travail de drainage. Un jardin potager a été installé dans ce champ, embryon 
d’une future exploitation agricole. Le 15 août, Mgr Bozo a célébré à Solignac la Messe de l’Assomption 
et a rencontré la communauté. Les liens tissés par les moines avec les habitants – dans le respect de la 
clôture monastique – laissent espérer une bonne intégration du prieuré avec le voisinage.

Revenons à Flavigny ; un petit épisode de Covid a touché quelques moines en janvier, obligeant à 
fermer l’hôtellerie monastique ; la retraite prévue au mois de janvier s’est déroulée au monastère des 
Bénédictines de Saint-Loup-sur-Aujon, en Haute-Marne.

La visite canonique prévue par nos constitutions a eu lieu du 20 au 29 mars. Elle a été effectuée par 
Dom Jean Pateau, abbé de Fontgombault, et Dom Marc Guillot, abbé de La Garde. Les visiteurs ont 
commencé par se rendre au prieuré de Solignac, puis ont rejoint Flavigny. La charte de la visite 
canonique a été lue à la communauté le 29 mars après avoir été approuvée par Mgr Hérouard. Ce texte 
comprend un encouragement et une invitation à veiller sur certains points d’observance.

Le 14 mai, Mgr Deenihan, évêque de Meath en Irlande, nous rend visite accompagné de ses deux 
vicaires généraux et de son chancelier. Il expose la situation du prieuré bénédictin de Silverstream 
fondé dans son diocèse en 2012 et érigé canoniquement en 2017. Le fondateur, Dom Mark Kirby, 

Le chœur de l ’abbatiale de Solignac



s’est retiré pour raison de santé. Cette communauté a donc besoin d’encadrement pour répondre aux 
attentes de nombreux jeunes hommes qui l’ont rejoint. Mgr Deenihan demande à notre Père Abbé de 
lui “prêter” notre Père Basile, bien connu des frères de Silverstream. Ce dernier a été nommé prieur 
administrateur pour un an. À la demande de l’évêque, les moines de Silverstream font à tour de rôle 
un séjour prolongé à Flavigny pour connaître nos usages et profiter de notre expérience monastique. 
De notre côté, nous sommes heureux de profiter de la présence fraternelle – et du travail généreusement 
accompli – de ces jeunes moines.

En juin, nous rece-
vons l’avis positif du 
maire de Flavigny et 
des « Bâtiments de 
France » sur les projets 
de construction du 
nouveau bâtiment au 
« cœur du monastère », 
en vue de la restructu-
ration des services 
internes de l’abbaye, 
en particulier de la 
cuisine et de l’infir-
merie. Ces nouveaux 
locaux nous permet-
tront de mieux 

accompagner nos frères malades ou entrés dans le grand âge. Les travaux commenceront au début de 
2023 ; en vue des constructions, certains ateliers devront être déplacés. Pour cette première tranche de 
travaux, les entreprises de gros œuvre arrivent en décembre ; auparavant, les Frères électriciens ont 
déplacé les réseaux existants (chauffage, électricité, eau, courants faibles, fibre) pour opérer les travaux 
de terrassement en toute sécurité, et permettre aux ateliers d’icônes, de vente par correspondance et 
de reliure de continuer leur travail.

Le 10 juillet, Mgr François Touvet, évêque de Châlons-en-Champagne, vient présider les premières 
vêpres de saint Benoît, puis s’adresse à la Communauté. Il nous donne des nouvelles de son diocèse 
où il s’efforce de créer « des oasis spirituelles dans le désert pour attirer de nouveaux chrétiens ». Il nous 
parle également de sa difficile mission auprès des membres de 
la communauté du Verbe de Vie, qu’il doit accompagner à la 
suite de la dissolution de l’institut.

Comme toute la France, la sécheresse et la chaleur ont 
affecté la Bourgogne pendant l’été. Des restrictions d’eau ont 
été imposées par la préfecture. Les pelouses non arrosées ont 
jauni sous les généreuses ardeurs du soleil. Les prières 
quotidiennes des moines « ad petendam pluviam » (pour 
obtenir la pluie) ont été exaucées par l’intercession de Notre-
Dame : le 15 août, jour de son Assomption, une forte pluie est 
venue arroser la terre… et nos cœurs reconnaissants. Les 
averses des jours suivants ont fait reverdir les prés, pour la joie 
de nos yeux et la satisfaction plus terrestre des bovins.

Le 18 août, nous fêtions saint Bernard Tolomei, patron 
céleste de notre Père Abbé. La charge abbatiale est délicate : 
L’abbé doit souvent “jongler” avec les difficultés. Cette réalité 
a été mise en évidence par le Père Prieur grâce à un magistral 
numéro de jonglerie réalisé avec trois balles, accompagné à la 
flute et au piano.

Vue d’anticipation de l ’abbaye Saint-Joseph après les travaux

Numéro de jonglerie pour la fête du Père Abbé



Nous avons eu la joie de 
participer à la profession 
monastique de trois jeunes de 
notre abbaye : le 15  août, le 
Frère Pierre-Joseph 
prononçait ses vœux tem- 
poraires ; le 1er octobre, le 
Frère Timothée prononçait 
ses vœux perpétuels, le 
26 novembre le Frère Odilon 
faisait la même démarche. La 
cérémonie de profession 
perpétuelle par laquelle un 
moine s’engage pour la vie 
dans un monastère par les 
vœux de stabilité, conversion 
des mœurs et obéissance, est 
l ’aboutissement d’un 
processus d’environ sept 
années. Pendant cette période, 
l’abbé, le maître des novices et 
la communauté vérifient si le 
frère remplit les trois 
conditions énoncées par saint 
Benoît : « On regardera si le 
novice cherche vraiment 
Dieu, s’il est attentif à l’œuvre 
de Dieu, à l’obéissance et aux 

humiliations » (Règle, chapitre 58). Le Seigneur ne se laisse jamais vaincre en générosité ; Il demande 
le sacrifice des biens de ce monde, mais donne en retour les biens éternels.

Le 28 octobre, au cours de la Messe célébrée en la fête des saints apôtres Simon et Jude, très vénérés 
à Flavigny, le Père Abbé a institué cinq moines Lecteurs : ce “ministère” leur confère des grâces d’état 
pour lire la Sainte Écriture au cours de la Messe ou de l’Office divin.

La retraite annuelle de la communauté a été prêchée du 15 au 22 novembre par le T.R.P. Michel 
Jorrot, abbé bénédictin de Saint-Maurice de Clervaux au Luxembourg. Le thème général de la retraite 
était tiré d’un verset du Prologue de la Règle de saint Benoît : « Courons et faisons, dès ce moment, 
ce qui nous profitera pour toute l’éternité. »

Un mot du T.R.P. Abbé en conclusion
Dans l’action de grâces pour ces cinquante ans et la reconnaissance à notre Père Saint Joseph qui a 

veillé sur nous au spirituel comme au temporel, je tiens, au nom de mes frères, à vous remercier pour le 
soutien de vos prières et de vos oboles.

Nous n’oublions aucun des bienfaiteurs et amis, vivants et défunts, qui nous ont accompagnés pendant 
toutes ces années. 

Nous savons pouvoir compter encore aujourd’hui sur votre aide. Que le Seigneur soit Lui-même la 
récompense de votre générosité !

Profession monastique du Frère Pierre-Joseph


